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TEXTES REGLEMENTAIRES 
 

Textes régissant le prélèvement d’eau 
 
 L’exploitation de ressources en eau pour l’alimentation en eau potable publique est 
soumise aux dispositions des Codes de l’Environnement et de la Santé Publique. Par souci de 
cohérence, ces deux règlementations sont mises en œuvre de manière intégrée et commune. 
 
 Le Code de l’Environnement 
 
Deux dispositions sont concernées. 
 ●  Conformément à l’article L.215-13 du Code de l’Environnement, la dérivation des eaux 
(c'est-à-dire le prélèvement) d'un cours d'eau non domanial, d'une source ou d'eaux 
souterraines, entreprise dans un but d'intérêt général par une collectivité publique ou son 
concessionnaire, par une association syndicale ou par tout autre établissement public, est 
autorisée par un acte déclarant d'utilité publique les travaux. 
 
 ●  De plus, le fait de prélever de l’eau dans le milieu naturel, indépendamment de la 
destination de son usage, à partir d’un certain volume, relève des opérations soumises à 
déclaration ou a autorisation au titre des articles L.214-1 à 6 et R. 214-1 à 56 du Code de 
l’Environnement. Dans le cas d’un régime d’autorisation, le prélèvement doit être autorisé par 
arrêté préfectoral pris après enquête d’utilité publique. 
 
 Le Code de la Santé Publique 
 
Deux dispositions sont également concernées. 
 ●  Au titre des articles L1321-7 et R1321-6 à R1321-14 du Code de la Santé Publique 
(CSP), l’utilisation de l’eau en vue de la consommation en eau humaine est soumise à 
autorisation pour la production, la distribution et le conditionnement. 
 
 ●  L’article L.1321-2 du CSP prévoit également, en vue d'assurer la protection de la 
qualité des eaux, lorsque l’utilisation de l’eau est réalisée par une collectivité publique, 
l’instauration de périmètres de protection autour du point de prélèvement par un acte de 
déclaration d’utilité publique pris après enquête d’utilité publique. Il doit être instauré un 
périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété ou faire 
l’objet d’une convention de gestion (cas des terrains appartenant à l’Etat ou d’autres collectivités 
publiques), un périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou 
réglementés toutes sortes d'installations ,travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou 
occupation des sols de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux et, le 
cas échéant, un périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés 
les installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et 
dépôts ci-dessus mentionnés. 
 
 Par souci de simplicité, l’ensemble de ces dispositions des Codes de l’Environnement et 
de la Santé Publique prend la forme d’un acte administratif unique. 
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Textes régissant la composition du dossier d’enquête publique 
 
Le présent dossier a été élaboré à partir de la circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en 
place des périmètres de protection des points de prélèvement d’eau destinée à la consommation 
humaine selon les conditions définies par l’article L.1321-2 du code de la santé publique et la 
composition du dossier d’enquête publique définie par l’article R. 1321-7 du code de la santé 
publique. 
 
Pour les déclarations ou demandes d’autorisation au titre du Code de l’Environnement : 

- article R214-6 du Code de l’Environnement (autorisation), 
- article R214-32 (déclaration). 

 
Pour la demande d’autorisation d’utilisation d’eau en vue de la consommation en eau humaine 
au titre du Code de la Santé Publique : 

- article L1321-7 et article R.1321-6 du Code de la Santé publique, 
- arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution du dossier de la demande d’autorisation 
d’utilisation d’eau destinée à la consommation humaine mentionnées aux articles R.1321-2, 
R.1321-3, R.1321-7 et R1321-38 du Code de la Santé Publique, 
- circulaire du 26 juin 2007 concernant l’application de l’arrêté du 20 juin 2007 susnommé, 

 
Textes régissant l’enquête publique 
 
La présente enquête est régie par le Code de l’Expropriation, en particulier ses articles L.11-1 et 
suivants, ainsi que R.11-3 à 13 et suivants (procédure d’enquête préalable de droit commun). 
 
Textes régissant l’enquête parcellaire (si nécessaire) 
 
Si le périmètre de protection immédiate d’une ressource en eau utilisée pour l’alimentation en 
eau publique n’appartient pas à la collectivité distributrice, il est alors nécessaire de mener une 
enquête parcellaire (pour pouvoir effectuer une expropriation le cas échéant). L’enquête 
parcellaire est alors régie par les dispositions des articles R11-19 et suivants du Code de 
l’Expropriation. 
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1 OBJET DE LA PRESENTE PROCEDURE 
 
 
●  L’alimentation en eau potable de la commune de Méailles est actuellement assurée par 2 
ressources en eau potable (cf. synoptique en annexe 1) : 
 

1) la source du Casset (captage 2) 
2) le forage du Village 

 
La source du Casset connait quelques contaminations bactériennes et épisodes turbides 
ponctuels, mais présente l’avantage d’être pérenne et gravitaire. On notera cependant que son 
débit d’étiage diminue avec les déficits pluviométriques pluriannuels. 
 
Le forage du Village est sollicité en période de pointe ou lorsque les débits de la source du Casset 
sont insuffisants (en étiage sévère). Ce forage s’avère cependant peu productif, vulnérable aux 
contaminations bactériennes et délivre parfois des eaux turbides. 
 
Pour ces raisons, la municipalité a fait réaliser un nouveau forage en 2020, en bordure de la 
Vaïre, qui s’est avéré très productif avec une eau d’excellente qualité. Ce nouveau forage est 
amené à remplacer le forage du Village dans le futur et permet de sécuriser l’alimentation en eau 
potable de la commune dans les décennies à venir. 
 
Ainsi, pour répondre aux exigences du Code de l’Environnement et de la Santé Publique (cf. 
textes de référence), la commune de Méailles a décidé d’engager les procédures de 
régularisation pour la source du Casset et le forage du Lacet par délibération du 07 octobre 
2022 (annexe 2), après délégation de la CCAPV (annexe 3). 
 
CCAPV : Communauté de Communes Alpes Provence Verdon 
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●  Les demandes sont les suivantes : 
 
Pour la source du Casset 
 
Les sources du Casset possèdent un arrêté en date du 23/03/1987 définissant des périmètres de 
protection (cf. pièce 2- annexe 1). Ces périmètres ont été revus par l’hydrogéologue agréé, Mr 
Vallès dans son rapport d’août 2013. 
 
Aujourd’hui, seul le captage 2 est utilisé pour AEP et les autres captages ont été physiquement 
abandonnés (trop vulnérables, eaux de subsurface). Pour être en règle avec le Code de 
l’Environnement et le Code de la Santé Publique actuels, la commune demande donc, pour la 
source du Casset (captage 2) : 

- la Déclaration d'Utilité Publique (DUP) des travaux de dérivation, au titre de l’article L215-13 
du Code de l’Environnement, 
-  l'autorisation de produire et distribuer de l’eau en vue de la consommation humaine, au titre 
des articles L1321-7, R1321-6 à R1321-14 du Code de la Santé Publique. 
- la DUP des périmètres de protection, au titre de l’article L.1321-2 du Code de la Santé 
Publique. 

 
Enfin, la commune souhaite déclarer un prélèvement de 40000 m3/an (prélèvement soumis à 
déclaration au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 214-5 du Code de 
l'Environnement, rubrique 1.1.2.0.2 de la nomenclature Loi sur l’Eau). 
 
 
Pour le forage du Lacet 
 
Le forage du Lacet a pour vocation de se substituer au forage du Village, de manière à sécuriser 
l’approvisionnement en eau potable de Méailles. Le débit des sources du Casset pouvant se révéler 
insuffisants, la commune souhaite se réserver la possibilité de desservir toute la commune, si 
besoin, à partir de ce seul forage. 
 
Le forage du Lacet a déjà été déclaré au titre de l’article 1.1.1.0 du Code de l’Environnement (au 
titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 214-5 du Code de l'Environnement) lors de la 
création de l’ouvrage : 
 
1.1.1.0 

 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d’ouvrage souterrain, 
non destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d’eaux 
souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes d’accompagnement de cours d’eau 

 

 
Aujourd’hui, pour que le forage puisse être exploité pour AEP (et pour être en règle avec le Code 
de l’Environnement et le Code de la Santé Publique actuels), la commune demande : 
 

- la Déclaration d'Utilité Publique (DUP) des travaux de dérivation, au titre de l’article L215-
13 du Code de l’Environnement, 
 
- l'autorisation de produire et distribuer de l’eau en vue de la consommation humaine, au 
titre des articles L1321-7, R1321-6 à R1321-14 du Code de la Santé Publique. 
 
- la DUP des périmètres de protection, au titre de l’article L.1321-2 du Code de la Santé 
Publique. 

 
Enfin, la commune souhaite déclarer un prélèvement de 40000 m3/an (prélèvement soumis à 
déclaration au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 214-5 du Code de 
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l'Environnement, rubrique 1.1.2.0.2 de la nomenclature Loi sur l’Eau). 
DUP : Déclaration d’Utilité Publique 
DUP des travaux de dérivation au titre de l’article L215-13 du Code de l’Environnement (valant autorisation 
de dérivation des eaux du milieu naturel), 
Déclaration des prélèvements annuels au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 214-5 du Code 
de l'Environnement,  
DUP des périmètres de protection au titre de l’article L1321-2 du Code de la Santé Publique, 
Autorisation de produire et de distribuer de l'eau en vue de la consommation humaine, au titre des articles 
L1321-7 et R1321-6 à R1321-14 du Code de la Santé Publique. 
 
 

2 JUSTIFICATION DES DEMANDES 
 
La commune de Méailles compte 122 habitants permanents. En saison estivale et les week-ends, 
la population à desservir peut potentiellement atteindre 400 personnes environ (145 résidences 
secondaires). 
 
L’examen des besoins actuels et futurs (pièces 2 et 3) montre qu’il est indispensable de dériver 
les eaux de la source du Casset (captage 2) et du forage du Lacet pour subvenir aux besoins en 
eau potable de la commune. 
 
Cela justifie pleinement la régularisation de ces deux ressources en eau. 
 
 

3 MAITRISE FONCIERE DES PERIMETRES DE PROTECTION IMMEDIATE 
 

L’article L.1321-2 du CSP prévoit également, en vue d'assurer la protection de la qualité 
des eaux, lorsque l’utilisation de l’eau est réalisée par une collectivité publique, l’instauration de 
périmètres de protection autour du point de prélèvement par un acte de déclaration d’utilité 
publique pris après enquête d’utilité publique. Il doit être instauré un périmètre de protection 
immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété ou faire l’objet d’une convention 
de gestion (cas des terrains appartenant à l’Etat ou d’autres collectivités publiques), un 
périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés 
toutes sortes d'installations ,travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation 
des sols de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux et, le cas échéant, 
un périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les 
installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts 
ci-dessus mentionnés. 
 
La commune de Méailles est propriétaire de la parcelle concernée par le périmètre de 
protection immédiate de la source du Casset. 
 
Le périmètre de protection immédiate du forage du Lacet appartient à la commune de Méailles 
(une partie de la parcelle D2 et une partie du Domaine Non Cadastré adjacent à la parcelle D2). 
 
Par conséquent, il n’est pas nécessaire de mener une enquête parcellaire au titre des articles R11-

19 et suivants du Code de l’Expropriation. 
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ANNEXES 
 
 
 
Annexe 1 Réseau d’adduction AEP de Méailles en 2023 
Annexe 2 Délibération du Conseil Municipal de Méailles en date du 07/10/2022 
Annexe 3 Délibération du Conseil Municipal de Méailles en date du 24/06/2022 
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